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P a y s a g e 

LA FIN DES FILS 

par Catherine Dubé 

L e maire de Tadoussac, 
Pierre Marquis, était bien 
déçu quand il a eu sous les 
yeux les photos prises à l'occa
sion de l'inauguration du Parc-
marin du Saguenay en juin 
1998. « Des invités de marque, 
dont Sheila Copps et Paul 
Bégin, avaient posé devant la 
baie, une des plus belles du 
monde. Mais le paysage était 
gâché par les fils électriques et 
les poteaux qui longent la pro
menade », raconte-t-il. Les 
vieux poteaux de bois, qui ont 
subi les affres du temps, les 
coups de crampons des bottes 
des travailleurs et les assauts 
de l'affichage, ont mauvaise 
mine et penchent un peu... 
Il n'en fallait pas plus pour 
décider Pierre Marquis à éli
miner lesdits poteaux en 
enfouissant les fils. Le maire a 
convaincu sans difficulté le 
conseil municipal et la popula
tion de la pertinence du projet. 
Trouver un partenaire pour le 
financer s'est cependant révélé 
une autre histoire. « Le Parc-
marin, les ministères, Bell 
Canada et Vidéotron, proprié
taires des fils et poteaux, tous 
ont été approchés, sans suc
cès », rapporte-t-il. Seule 
Hydro-Québec s'est montrée 
intéressée. La société d'État 
acceptait d'assumer 75% de 
la facture, alors évaluée à 
500 000 $. Pour un village 
de 922 habitants , la note 
demeurait cependant encore 
trop élevée. 

Pierre Marquis était donc le 
plus heureux des hommes 
le 11 juillet dernier quand 
Jacques Brassard, ministre qué
bécois des Ressources natu
relles, a dévoilé un programme 
gouvernemental d 'enfouis-

« Venise a ses gondoles / Miami ses palmiers [...] 

Nous autres c'est les poteaux /poteaux de téléphone 

Y'en a quatre dans ma cour I pis c'est une tout' p'tite cour» 

Félix Leclerc, Les poteaux 

sèment des réseaux câblés de 
distribution de 300 millions 
de dollars, d 'une durée de 
quatre ans. Le gouvernement 
met 75 millions de dollars 
sur la table, Hydro-Québec, 
200 millions et les municipali
tés participantes, 25 millions. 
Cet argent est entièrement 
destiné aux sites d ' intérêt 
patrimonial, culturel et touris
tique. 

VUE SUR LA BAIE 

Kn raison de ses démarches, 
Tadoussac figure sur la liste 
des premiers bénéficiaires du 
programme. À la fin d'avril 

2002, les poteaux et les fils qui 
entravent la vue sur le fleuve et 
le Saguenay disparaîtront sur 
700 mètres. Ils seront enfouis 
sous la rue de la Cale sèche et 
la rue Bord de l'eau, qui passe 
devant l'hôtel Tadoussac, jus
qu'à la rue des Pionniers, près 
de la vieille chapelle, lin pro
jet de 1,2 million de dollars en 
tout. Les photos du congrès 
du Club des plus belles baies 
du monde, dont Tadoussac 
sera l'hôte en 2003, devraient 
rendre toute la majesté du 
paysage ! 

Bell Canada et Vidéotron 
ont accepté de participer 

À Deschambault, membre 

de l'Association des plus beaux 

villages du Québec, comme 

dans beaucoup d'autres beaux 

villages, les fils et les poteaux 

constituent des obstacles 

visuels qui nuisent à l 'harmonie 

du décor. 

Photo : François Rivard 
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P a y s a g e 

Membre du Club des plus belles 

baies du monde, Tadoussac 

voyait son paysage déparé par 

les nombreux fils et poteaux. 

Photo : Municipalité de 
Tadoussac 

f i n a n c i è r e m e n t au p r o j e t , 

mais n ' a s sumeron t que 5 0 % 

des coûts qui leur reviennent. 

C ' e s t la m u n i c i p a l i t é e t le 

Ministère qui doivent débour

ser l'autre moitié. Cela pose un 

pet i t p rob lème à Tadoussac , 

qui ne peut guère se permettre 

u n e c o n t r i b u t i o n d é p a s s a n t 

60 000$. Le village a demandé 

une aide s u p p l é m e n t a i r e de 

30 0 0 0 $ au m i n i s t è r e d e s 

Ressources naturelles, qui étu

d ie la poss ib i l i t é de fournir 

l ' a rgen t par l ' i n t e r m é d i a i r e 

d'un autre programme. « Nous 

ne m e t t r o n s pas de côté un 

aussi beau projet pour que l 

q u e s mil l iers de dollars », a 

sou tenu le ministre Brassard 

lors d ' une en t revue accordée 

au m a g a z i n e Con t inu i t é en 

novembre. 

L e s c o m p a g n i e s p r ivées de 

télécommunications n 'ont pas 

voulu s'associer formellement 

au programme, mais elles sont 

d ' a c c o r d p o u r y p a r t i c i p e r , 

assure le ministre. Leur contri

b u t i o n f inanc iè re es t dé jà 

confirmée pour la dizaine de 

sites re tenus jusqu 'à mainte

n a n t d a n s le c a d r e du p ro 

gramme. «Chaque projet pré

s e n t e d e s c a r a c t é r i s t i q u e s 

t echniques particulières. Les 

compagnies privées évaluent 

donc pour chacun la participa

t i on q u ' e l l e s son t p r ê t e s à 

assumer», explique le ministre 

Jacques Brassard. 

Il est tout de m ê m e en tendu 

que ces compagnies privées ne 

pourront utiliser les condui ts 

s o u t e r r a i n s p o u r d e s s e r v i r 

leurs clients si elles refusent 

de payer. Pas d ' inquié tude: si 

on prend la peine de creuser 

une t r anchée , on ne laissera 

pas la moitié des fils en l'air! 

Si Bell, T e l u s ou Vidéot ron 

refusent de participer à un pro

je t part icul ier , e l les devron t 

t ou t de m ê m e faire passe r 

leurs fils ailleurs pour libérer le 

s i te pa t r imonia l d e tous les 

obstacles visuels aériens. 

VIVEMENT LE PRINTEMPS 

Au cours de l'automne, Hydro-

Québec a procédé aux études 

t echniques sur les sites re te

nus. Les travaux vont déjà bon 

t ra in d a n s le q u a r t i e r C a p -

Lau/.on, à Deschambaul t (un 

projet de 280 000$), et dès les 

premiers jours du printemps, la 

machinerie se mettra à l 'œuvre 

devant la salle de l'Anglicane, à 

Lévis (246 000$), et dans la rue 

de Mar t igny à Sa in t - J é rôme 

(6 000 000$). 

E t à S a i n t - A n t o i n e - d e - T i l l y 

aussi. Alon/.o Le Blanc, qui a 

laissé son s iège de mai re le 

4 novembre dernier, se croise 

les doigts pour que les pelles 

m é c a n i q u e s c o m m e n c e n t à 

creuser l'asphalte dès le 1" mai 

2002, pour que tout soit termi

né pour les fêtes du tricentenai

re débutant le 15 juin. Dans ce 

village patrimonial du bord du 

fleuve, les poteaux devraient 

disparaître sur 350 mètres , le 

long de la rue de Tilly. Un rêve 

q u e c a r e s s e n t d e p u i s l o n g 

t e m p s les p r o p r i é t a i r e s des 

bâtiments anciens qui forment 

le noyau historique autour de 

l'église et du vieux presbytère. 

C'est un référendum, tenu le 

16 décembre, qui décidera de 

l'avenir de ce projet qui coûte

rait 60 000$ à la municipalité. 

LA SÉLECTION DES PROJETS 

Le comité chargé d'évaluer les 

d e m a n d e s se c o m p o s e d e 

représen tan t s des minis tères 

des Ressources naturelles, de 

la Cu l tu re et des C o m m u n i 

c a t i o n s , du T o u r i s m e , d e s 

Affaires municipales et de la 

Mét ropole , d ' H y d r o - Q u é b e c 

et des compagnies de télépho

nie Bell Canada et Telus . 

De façon générale, le comité 

définit un site d ' intérêt de la 

façon s u i v a n t e : un l ieu où 

se sont dé rou lés des é v é n e 

ments historiques, un lieu où le 

paysage possède des at trai ts 

r emarquab l e s ou un e n d r o i t 

très fréquenté par la clientèle 

tour is t ique. Pour être admis

sible, un projet doit respecter 

des conditions précises : le site 

doi t ê t re inscrit c o m m e si te 

d ' intérêt au schéma d 'aména

g e m e n t ou ê t r e en vo ie d e 

l ' ê t re , il doi t ê t r e conforme 

aux orientations de ce schéma 

et le projet doit porter sur un 

tronçon de rue d 'une longueur 

minimale de 300 mètres . Un 

statut reconnu par une loi telle 

que la Loi sur les biens culturels, 

la Loi sur les parcs ou la Loi sur 

l 'aménagement et l 'u rbanisme 

doit aussi être accordé au site. 

L e c o m i t é t i e n t c o m p t e de 

nombreux autres critères: acha

l a n d a g e du s i t e , n o t o r i é t é , 

engagement de la municipalité 

dans sa mise en valeur , e tc . 

Un site qui s'inscrit dans un 

c i r cu i t t o u r i s t i q u e , c o m m e 

Tadoussac, ou qui fait partie 

d e l ' A s s o c i a t i o n d e s p lu s 

b e a u x v i l l ages du Q u é b e c , 

c o m m e S a i n t - A n t o i n e - d e -

Tilly, gagne aussi des points. 

Kn pr inc ipe , tout projet qui 

respecte les condi t ions d 'ad

missibilité reçoit l'aide finan

cière. 

Toute municipalité peut dépo

ser une d e m a n d e ; une M R C 

aussi, si le site est un territoire 

non organisé. Le programme se 

veut souple. Ainsi, la municipa

lité de Grand-Métis a présenté 

im 
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u n e d e m a n d e au n o m d e s 
Jardins de Métis, qui la rem
bourseront. «Le parcours d'ori
gine des jardins est séparé du 
complexe de services - accueil 
et stationnement - par une ran
gée d ' u n e q u a r a n t a i n e d e 
poteaux, explique le directeur, 
Alexander Reford. Les Québé
cois r e m a r q u e n t peu la pré
sence des fils, mais tous les 
touristes français notent Tas-
pcct inesthétique de cet écran 
visuel ! » 

Le ministère des Ressources 
naturelles s'attend à ce qu 'en
viron 200 sites bénéficient du 
p r o g r a m m e . P r é s e n t e m e n t , 
78 dossiers sont à l ' é tude ; ils 
p r o v i e n n e n t d e p a r t o u t au 
Q u é b e c , d e B u c k i n g h a m à 
l'île d 'Orléans en passant par 
Yamachiche . Il n 'y a pas de 
da te limite pour déposer les 
demandes. 

Le gouve rnemen t québécois 
n'a pas jugé nécessaire de sol
liciter le gouvernement fédé
ral pour augmenter l 'ampleur 
du programme: «300 millions, 
c'est une bonne enveloppe. Il 
n ' au ra i t servi à rien d ' avoi r 
u n e e n v e l o p p e p lus g rosse 
que Ton n'aurait peut-être pas 
e n t i è r e m e n t u t i l i sée », juge 
Jacques Brassard. Il croit tout 
de m ê m e que les travaux de 
l 'été prochain auront un effet 
d 'entraînement. Si c'est le cas, 
et q u e l ' a rgen t es t e n t i è r e 
ment dépensé, il n'exclut pas 
la possibi l i té d ' u n e seconde 
phase dans quatre ans. 
L ' idée de sécuriser le réseau 
électrique, évoquée depuis la 
crise du verglas, n'est pas étran
gère au p r é s e n t p r o g r a m m e 
d'enfouissement. «Un comité 
i n t e rmin i s t é r i e l é t u d i e tou
jours les recommandations de 
la commission Nicolet, dit le 
m i n i s t r e J a c q u e s Brassa rd . 
L'enfouissement est une ques
tion très complexe, mais nous 
avons vu que nous pouvions 
r a p i d e m e n t al ler de l ' avan t 
pour les projets qui concernent 

la valorisation du patrimoine. » 
Dans son plan s t r a t é g i q u e , 
Hydro-Québec prévoyait déjà 
octroyer 200 millions de dollars 
à ce type de travaux, par l'in
t e r m é d i a i r e d e son vo le t 
« Embel l i r les sites d ' in té rê t 
patrimonial ». 

« L e s m u n i c i p a l i t é s a y a n t 
un s e c t e u r p a t r i m o n i a l ou 
touristique à mettre en valeur 
mont ra ien t de l ' in térê t pour 
l ' en fou i s semen t des fils de 
puis longtemps, note Jacques 
Brassard. Hydro-Québec avait 
en main une liste de munici
palités in téressées à aller de 
l'avant, mais incapables d'as
sumer 2 5 % des coûts, comme 
le demandait la société d 'Etat . 
Avec le programme gouverne
mental qui prend la relève du 
programme d 'Hydro-Québec , 
la contr ibut ion moyenne des 
m u n i c i p a l i t é s se s i t u e aux 
environs de 8%. » 
Il aura donc fallu que le ver
glas brise les fils pour que Ton 
s ' a t t a q u e à l eur e n f o u i s s e 
ment . Kn Europe , on le fait 
depuis une cinquantaine d'an
nées autant pour des raisons 
de sécurité que d 'es thé t ique . 
« C e sont les en t r ep r i s e s de 
distribution qui assument les 
frais. Dans les cent res histo
riques, l 'Etat subventionne les 
travaux», explique Jean-Marc 
Revaz, du Cen t r e de recher
che en é n e r g é t i q u e et tech
niques municipales (CREM), 
à Martigny, en Suisse. 
« Le contexte du Q u é b e c ne 
permet pas vraiment de compa
raison avec l 'Europe», souligne 
c e p e n d a n t Gérard B e a u d e t , 
directeur de l 'Institut d'urba
nisme rattaché à la chaire en 
paysage et environnement de 
l'Université de Montréal. « Kn 
raison du gel , par e x e m p l e , 
nos fils doivent être enterrés 
plus profondément et proté
gés par une ga ine de bé ton 
pour éviter les bris qui pour
r a i e n t ê t r e c a u s é s par la 
machinerie lors d'un creusage 

s u b s é q u e n t . Kn Kurope , on 
peut souvent enfouir les fils 
dans le sable, sous le dallage 
du trot toir . L e s coûts et les 
difficultés techniques ne sont 
pas les mêmes. » Les construc
t i ons en m a ç o n n e r i e e u r o 
péennes , leur mitoyenneté et 
le voltage moins élevé permet 
auss i , dans c e r t a i n e s s i tua 
t ions, de faire courir les fils 
dans les murs des ma i sons , 
une chose impensable ici. «À 
une certaine époque, au Qué
bec, les fils électriques symbo
l i sa ien t le p rog rè s , ce qu i 
explique notre longue indiffé
r e n c e », r a p p e l l e a u s s i le 
chercheur, heureux que notre 
sensibilité au paysage se soit 
améliorée. 

Jacques Brassard admet que le 
Québec a du retard: «Quicon
que voyage à l'étranger le voit 
b i en . . . La chanson de Félix 
Leclerc dit tout ! » Mon Dieu, 
dit l'étranger / qu 'est-ce que vous 
attendez / pour les enfouir sous 
tetre / vos maudits fils de feu / //// 
million p a r verglas / un mon p a r 
ci parla... 

Catherine Dubé est journal is te 
indépendante. 

A Saint-Antoine-de-Tilly, 

le projet touche le cœur ancien 

du village. On souhaite y 

enfouir les fils que supportent 

actuellement dix poteaux. 

Photo : Alonzo Le Blanc 

SECRÉTARIAT DU PROGRAMME 
D'ENFOUISSEMENT 

Pour connaître en détail les coûts admissibles, les critères 
d'admissibilité et les modalités d'inscription, on peut visiter le 
site Internet suivant : www.mrn.gouv.qc.ca/2/22/220/intro.asp 
ou entrer en contact avec le secrétariat du programme au (418) 
627-8600 ou au 1 866 248-6936. 
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